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Une Confrérie du Très Sâint-Roiaira peut être érigée dans 
toutes les églises et chapelles publiques ouvertes aux fidèles, 
sauf dans les églises des religieuses et autres femmes pieuses 
vivant en communauté, ainsi que l’ont souvent déclaré les 
Congrégations romaines.

Comme le Siège Apostolique a toujours soigneusement veillé 
à ce que dans un seul et môme lieu il n’existe pas plusieurs 
Confréries du Très Saint-Rosaire, nous rappelons de nouveau 
cette loi, et ordonnons qu’elle soit partout respectée. Si pour­
tant, dans quelque localité, il se trouve aujourd’hui plusieurs 
Confréries légitimement érigées, le Maître Général décidera 
dans sa sagesse. Les grandes villes, suivant les concessions qui 
leur en ont été faites, pourront néanmoins avoir plusieurs Con­
fréries du Rosaire, dont l’érection, pour être légitime, devra 
être proposée au Maître-Général par les Ordinaires.

(A suivre.)

RaOBTTa TJTXSé»

LA BRAISE AZOTÉE

1. le curé de Versigny, (France) écrit :
I .......Maintes lois j’ai entendu de nombreux ecclésiasti­

ques se plaindre, les uns de la difficulté de se procurer de la 
braise azotée, les autres du prix relativement élevé auquel elle 
est vendue. Je crois donc leur rendre service en leur indiquant 
un moyen des plus simples et des plus économiques pour la 
fabriquer eux-mêmes. Voici le procédé :

Faire dissoudre 100 grammes d’azotate de plomb dans 4 à 
litres d’eau de pluie ; dans ce mélange faire tremper de la 
braise de boulanger bien sèche et la laisser s’imprégner, la 
faire ensuite sécher.

La quantité sus-indiquée peut préparer au minimum 10 lit. 
Je braise et coûte au plus 0 fr. 30.
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